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LA LOI DE PÊCHE.

Il est contre la loi de prendre : le doré du 15 avril au 15 mai;
le maskinongé du 25 mai au 1er juillet ; iac/iigan, du 15 avril au.

15juin ; le saumon(h la mouche) du 15 août au 1er février; la truite
rouge, de ruisseau ou de rivière, du 1er octobre au 1er mai; la

truite grise des lacs et la truite saumonée, du 15 octobre au 1er

décembre; la ouananicfie, du 15 sej)tembre au 1er décembre;
la poisson blanc, ilu 10 novembre au 1er décembre.
La poche avec des lilets et des seines, sans lic(3nce, est prohibée.

Les lilets doivent être levés le samedi soir ius([u'au lundi matin.
Il est, en tout tomps, défendu de barrer les chenaux et les baies

avec des seines ou des fllels.

Cette loi s'applique aussi bien aux sauvagt^s (ju'aux blancs.

La pêche à la seine ou lilet est prohibée dans les rivières sui-

vante?, savoir : la rivière du Nord, comte d'Argenteuil, la

rivière au Saumon, comté de Iluniingd'on, les rivières Magog et

Massawippi. comté de Slanstead et de Sherbrooke. La limite

de prohibition s'étend à un demi mille de clia|ue côté de l'em-

bouchure de chacune de ces rivières, spéitiainment réservées pour
la propagaîion naturelle ou artiticielle du poisson.

Aucune personne ne pourra, durant le temps où il e*it défendu
de pocher, prendre, tuer, vendre, acheter ou avoir en sa posses-

sion aucune espèce de poissons mentionnée plus haut.

N. B.—Chaque infraction aux prohibitions ci-dessus énumérées
est passible d'une amende variant de cing à vingt dollars, ou
d'emprisonnement à tléfaut de paiement immédiat.
Quiconque poursuivra et obtiendra jugement contre aucune

personne convaincue d'avoir agi on contravention avec la loi de
Poche et de (Chasse, recevra du club une récompense do cin(i à
cinquante dollars, suivant le cas.
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DEFENSE D'EXPORTER LE GIBIER.

Par l'item 657 du tarif de 1884, et pir l'item 748 <lu supplément
de 1885, l'exportation des chevreuils, dindes sauvages, cailles,

perdrix, poules de proirio, bécasses rouges [woodcock), e^i prohi-
bée, ^oit en carcasse, soit en morceaux, et toute personne expor-
tant ou cherchant à exporter tels articles, sera pour chaque
offense passible dune amende de cent dollirs, et l'article qu'on
aura tenté d'exporter ainsi sera confisqué, et pourra, s'il y a des
raisons plausibles de supposer l'intention d'exportation, être

saisi, par tout olVi-ior des Douanes, et si telle intention est prou-
vée ellM pera punie comme infraclion aux lois de Douane.

S'adresser, pour tout ce qui concerne la chasse ou la i)ôche, au
secrétaire du club do protection de la Chasse et Je la Pô'jho de-

là Province de Québec.

P. 0. Boite 398 \ ., ...
130 ru-3 Saint-Jaciues. /
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